
Formulaire de demande

ÉTAPE 1
Indiquez vos COORDONNÉES (celles mentionnées sur votre facture* de Redevance des Ordures Ménagères)

Nom et prénom : ........................................................................................................................................

Adresse : ......................................................................................................................................................

Code postal : .............................. Commune : .........................................................................................

N° de téléphone : ........................................................................................................................................

Courriel : .......................................................................................................................................................

Restez  
en contact ! sur notre site internet :  

www.montagnesdugiffre.fr

ÉTAPE 2
TRANSMETTEZ ce formulaire à la Communauté de Communes, par courrier ou à déposer 
à l’adresse suivante : Communauté de Communes des Montagnes du Giffre, 
508 avenue des Thézières, 74440 Taninges (horaires d’ouverture au public : lundi  
et jeudi 9h-12h / 13h30-17h ; mardi 13h30-17h ; mercredi et vendredi 9h-12h).

ÉTAPE 3
Par la suite, le chargé de mission « biodéchets » de la Communauté de Communes VOUS 
CONTACTE pour définir le jour de récupération de votre kit de compostage à la déchèterie des 
Montagnes du Giffre (Lieu-dit « Jutteninges », 74440 Taninges). 
NB : La remise du composteur s’accompagne de la fourniture d’un guide de compostage  
et d’une formation sur les bonnes pratiques du compostage.

sur notre page Facebook :  
www.facebook.com/montagnesdugiffre/

COMPOSTAGE  KIT INDIVIDUEL

Je souhaite recevoir mon premier composteur de 400 litres, avec son bio-seau de 10 litres.  
Dans ce cas-là, je joins un chèque de 25 euros (à l’ordre du Trésor Public) à ma demande **.

Je possède déjà un composteur fourni par le SYDEVAL ou la Communauté de Communes, 
j’en souhaite un autre de 400 litres. Dans ce cas-là, je joins un chèque de 50 euros (à l’ordre 
du Trésor Public) à ma demande **.

Pour bénéficier d’un kit de compostage de la part de la Communauté de 
Communes des Montagnes du Giffre, vous devez impérativement habiter sur 
l’une des 8 communes du territoire  : Châtillon-sur-Cluses, La Rivière-Enverse, 
Mieussy, Morillon, Samoëns, Sixt-Fer-à-Cheval, Taninges ou Verchaix

* La demande pour obtenir un composteur individuel doit être effectuée par le propriétaire du bien, ou avec son accord.

** Il est également possible  
de régler en espèces auprès  
de la Communauté de Communes. 
Dans la mesure du possible,  
merci de faire l’appoint.

Fait à .........................................................., le : ....................................
Signature :


